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état des lieux à l'entrée exigeant des travaux
dans l'appartement

Par sl62, le 08/06/2016 à 09:19

Bonjour,
un état des lieux à l'entrée comportant une clause demandant de faire des travaux dans
l'appartement à faire par le locataire (peinture de l'appartement) est-il valable?
Cela voudrait dire que le locataire a l'obligation de rendre l'appartement dans un meilleur état
qu'à l'entrée dans celui-ci (même si le locataire est resté seulement 6 mois).
Merci.
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